
                                           Saison 2010/2011 
 

FEDERATION FRANCAISE DE BASKETBALL 
 

                                   LIGUE DE BASSE-NORMANDIE     
Date de réception :……………………. 

 

D E M A N D E   D’A U T O R I S A T I O N    
D E   MATCH  AMICAL 

 

Date de la demande : ........................................ Date du match amical : ………………………….. 
 

Horaire :………………………………………..      Lieu (ville et gymnase) : ………………………… 
 

Nom du groupement sportif : …………………………………………………………………….. 
 

N° de portable : …………………………………… N° de téléphone : …………………………. 
 

Catégories concernées (rayer les mentions inutiles) 
 

  NM2        NM3      PNM       R1M         R2M       Autres : ………………. 
 

  NF2        NF3      PNF       R1F                         Autres : ……………….. 
 

Groupement sportif invité Niveau 
 
 

 
 

 

Toute personne physique, joueur (se), entraîneur, arbitre, OTM etc….. doit être titulaire d’une 
licence FFBB validée pour la saison en cours 

 

Les arbitres pour ce match amical sont nommés par la CRAMC de la Ligue de Basse-Normandie 
après accord donné par celle-ci. 

Pour ce match amical souhaitez-vous une table de marque  
                                       Marqueur – Chronométreur – Opérateur des 24’      oui  non 

 

Si cette rencontre est arbitré par des arbitres de votre club, transmettre les noms pour validation :  
 

Nom du 1er arbitre : ………………………………………………………………………….…. 
Nom du 2ème arbitre : …………………………………………………………………………… 

 
 

La demande d’autorisation de match amical doit parvenir  à la ligue de Basket de Basse-Normandie 15 
jours avant la rencontre (gratuit) – moins de  8 jours avant (droit payant  15 €) – 48 heures avant 

payant (droit payant 30 €) passé ce délai, pas de désignation (s) arbitre (s) 
 

Groupement sportif demandeur Avis de la Ligue de Basket de Basse-Normandie 
 

Date        -      Signature          -         Cachet 
 
 
 

 

� Favorable   � Défavorable 
 

Date            -               Signature      -           Cachet 
 
 
 
 
 

 
En cas d’annulation de la rencontre,  merci de bien vouloir aviser la CRAMC dans les meilleurs délais, 

sinon les frais occasionnés seront à rembourser par  le club organisateur. 



 
 


